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Nb de membres  
en exercice :  

31 
 
Nb de présents :  
 21 
 
Nb d’absents : 

10 
- dont suppléés : 3  
- dont représentés : 4 

 
Votants :  
 28 
- dont « pour » : 28 
- dont « contre » : 0 
- dont abstention : 0 

Séance du 29 juin 2023 
Sous la Présidence de M. Umberto STAMILE 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  

OBJET : CONVENTION DE GESTION DE LA PISCINE CAROLA POUR LA SAISON ESTIVALE 
2023 AVEC LA VILLE DE RIBEAUVILLE 

 

POINT 6.1 DE L'ORDRE DU JOUR 
 

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE, 

VU  les articles L. 5211‐4‐1 III du CGCT et article D. 5211‐16 du CGCT, notamment ; 

VU  la délibération du conseil municipal de la Ville de Ribeauvillé du 17 mai 2023 ; 

CONSIDERANT à l’instar de l’année passée, que la ville de Ribeauvillé et la CCPR ont 
convenu de mettre en œuvre un projet de gestion spécifique des équipements 
piscines au service de la population à l’été 2023 ; 

CONSIDERANT à l’instar de l’année passée, que la ville de Ribeauvillé et la CCPR ont 
convenu de mettre en œuvre un projet de gestion spécifique des équipements 
piscines au service de la population à l’été 2023 ; 

CONSIDERANT qu’il s’agit pour l’occasion de répondre à des contraintes liées d’une part 
à la crise énergétique, et d’autre part à la nécessité d’engager des travaux de 
rénovation de la piscine des trois châteaux impliquant sa fermeture pour six mois 
à partir de juillet ; 

CONSIDERANT dès lors l’intérêt partagé des collectivités de mettre les ressources en 
commun pour le bon fonctionnement des services publics ; 

SUR PROPOSITION des Commissions Réunies en leur séance du 22 juin 2023 ; 

SUR les exposés préalables résultant de la note explicative de synthèse ; 

Et 

Après en avoir délibéré, 
1° APPROUVE  

- le projet de convention de gestion de la piscine Carola pour 2023 tel que joint en 
annexe ; 

2° AUTORISE 

- Monsieur le Président ou son représentant délégué à signer : 

o la convention d'encaissement pour compte de tiers, pour l’avenant à 
passer de la régie de la Piscine des Trois Châteaux ; 

o toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
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Pour extrait conforme 
A Ribeauvillé, le 6 juillet 2023 

 
 

 Le Président, La Secrétaire de séance, 
 
 
 
                                                

  

 M. Umberto STAMILE Mme Elisabeth SCHNEIDER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Président certifie le caractère exécutoire de cette décision conformément à l’article L 2131-1 et  
L 2131-2-1 du CGCT compte tenu de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat 
effectués en date du 6 juillet 2023 et informe que celle-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès 
de pouvoir auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de cette date. 
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